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PROCÈS-VERBAL  

DE LA  

Commission d'arrondissement ERP Lorient 

 

pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique 

dans les Établissements Recevant du Public et les Immeubles de Grande Hauteur 

--------------- 

20/07/2023 

--------------- 

Visite périodique du 08/06/2023 

 

FOYER LA MADELEINE 

RUE DE LA MADELEINE 

56330 PLUVIGNER 

--------------- 

 

Type L  3ème catégorie 

Effectif : 446 

---------------- 

 

 

Vu le Code de l’Urbanisme, 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment les articles R 143-1 à R 143-47, 

R 157-1 et R 157-4, 

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du règlement 

de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements Recevant du 

Public (ERP), 

Vu l'arrêté du 5 février 2007 modifié portant approbation des dispositions particulières du type 

L (Salles à usage d'auditions, de spectacles, de réunions ou à usages multiples), 

Vu le décret n° 95.260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 

départementale de sécurité et d’accessibilité, 

Vu l’arrêté préfectoral du 24 avril 2023 relatif à la commission consultative départementale de 

sécurité et d’accessibilité, 

Vu l’arrêté préfectoral du 5 septembre 2022 relatif au fonctionnement de la sous-commission 

départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur et des commissions 

d’arrondissement, 

Vu le rapport du SDIS56 du 08/06/2023, présenté aux membres de la Commission le 

20/07/2023.  

 

 
I. DERNIERE VISITE :  

 

Procès verbal du 09/07/2020 établi suite à la visite périodique du 23/06/2020 

L’établissement n’a subi aucune modification depuis la dernière visite. 
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II. DESCRIPTION 

 

2.1 Historique 

-Visite d’ouverture en 2008 

 

2.2 Descriptif de l’établissement 

Il s’agit d’une longère en pierres, rénovée en 1999, (R-1 partiel) regroupant : 

 

Au rez-de-chaussée : un accueil, une salle polyvalente (150 m² environ) avec 

scène intégrée, un bar, des sanitaires. 

Au rez-de-cour : un office (sans cuisson), une plonge, une loge (accessible par un 

escalier situé derrière le rideau de scène), des sanitaires, des placards techniques. 

 

La salle est utilisée pour des réunions, conférences, lotos, spectacles assis. 

Néanmoins la salle est utilisée également pour des réceptions type vin d'honneur 

avec public debout. 

 

2.3 Descriptif sécurité : 

 
a) Effectif 

L’effectif maximal du public admissible est déterminé selon les dispositions de 

l’article L3 a) (salles visées à l'article L1 §1 a, b, c) : nombre de personnes assises 

sur des sièges ou des places de banc numérotées, nombre de personnes assises sur 

des bancs où les places ne sont pas numérotées, à raison d'1 pers/0,5ml, nombre 

de personnes assistant à une manifestation sans disposer de sièges ou de bancs, à 

raison de 3 personnes/m²,  

 

b) Implantation 

Bâtiment situé rue de la Madeleine et accessible sur 1 façade aux engins 

d’incendie. 

 

c) Isolement par rapport aux tiers 

Absence de tiers 

 

d) Construction – Aménagements intérieurs 

Construction 

Structure : pierre 

Charpente : bois 

Couverture : ardoises 

Aménagements intérieurs 

Revêtement du sol des locaux : M4 minimum 

Revêtement des murs des locaux : M2 minimum 

Revêtement des plafonds : M1 minimum 

Gros mobilier : M3 

 

e) Dégagements 

Exigible : 2 dégagements totalisant 6 unités de passage 

Existant : 3 dégagements totalisant 7 unités de passage  

Dispositions au titre du GN8 : Prise en charge des personnes en situation de 

handicap par le personnel.  

 

f) Désenfumage 

Sans objet 

 

g) Électricité – Éclairage de sécurité 

Éclairage de sécurité 

Éclairage de sécurité d’évacuation et d’ambiance par blocs autonomes. 

 

h) Ventilation – chauffage 

Ventilation  

VMC simple flux 

Chauffage 

Chauffage électrique 
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i) Risques particuliers 

Locaux à risques importants : Néant 

Locaux à risques moyens : Loges et annexes. 

 

j) Moyens de secours 

 

Alarme - alerte :   

Équipement d’alarme de type 4 (remise en lumière et message pré enregistré). 

Présence d’un téléphone urbain 

 

Moyens de secours : 

Moyens d’extinction : implantation d’extincteurs judicieusement répartis et adaptés 

aux risques 

DAE : A l’entrée de l’établissement. 

 

Dispositions facilitant l’intervention des secours : 

Affichage des plans et consignes d’alerte 

 

Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) : 

1 PI place de l'église à 95m3/h 

 

III. ESSAIS EFFECTUES 

 

Type d’essai Résultat Observations 

Alarme Satisfaisant DM dans le hall 

Eclairage de sécurité Satisfaisant  

 

IV. REFERENCES REGLEMENTAIRES 

Cet établissement est assujetti aux prescriptions du Code de la Construction, article 143-

1 à R 143-47, ainsi qu’aux dispositions des arrêtés modifiés : 

Vu l'arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des dispositions générales du 

règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les Établissements 

Recevant du Public (ERP), 

Vu l'arrêté du 5 février 2007 modifié portant approbation des dispositions particulières du 

type L (Salles à usage d'auditions, de spectacles, de réunions ou à usages multiples) 

 

V. DECISION DE LA COMMISSION 

 

Suite à la présentation du rapport du groupe de visite, les membres de la Commission 

d'arrondissement ERP Lorient émettent un AVIS FAVORABLE à la poursuite de 

l’exploitation. 

 

La prescription suivante devra être prise en compte : 

 

 

N° 

Prescription 
Prescriptions 

2023 -001 

Pendant la présence du public, le service de sécurité incendie peut 

être composé pour cet établissement par des personnes désignées 

par l'exploitant et entraînées à la manoeuvre des moyens de 

secours contre l'incendie et à l'évacuation du public. 

Il peut être admis qu'en atténuation du paragraphe ci-dessus qu’une 

convention soit signée entre l'exploitant et un ou des utilisateurs de 

l'établissement pour organiser le service de sécurité lors des activités dans 

l’établissement qui n’est pas de 1ère catégorie, sans hébergement, sans 

alarme générale nécessitant une surveillance humaine et dont l'effectif total 

n'excède pas 300 personnes. 
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L'organisateur signataire de cette convention doit être capable d'assurer les 

missions du 1er paragraphe du présent article. 

En matière de risque d'incendie et de panique la convention doit comporter 

les points suivants : 

- l'identité de la ou des personnes assurant les missions définies ci-dessus, 

- la ou les activités autorisées, 

- l'effectif maximal autorisé, 

- les périodes, les jours ou les heures d'utilisation, 

- les dispositions relatives à la sécurité (consignes et moyens de secours 

mis à disposition), 

- les coordonnées de la (des) personne(s) à contacter en cas d'urgence. 

Par la signature de cette convention l'organisateur certifie notamment qu'il 

a : 

- pris connaissance des consignes générales et particulières de sécurité ainsi 

que des éventuelles consignes particulières données par l'exploitant et 

s'engage à les respecter, 

- procédé avec l'exploitant à une visite de l'établissement et à une 

reconnaissance des voies d'accès et des issues de secours, 

- reçu de l'exploitant une information sur la mise en oeuvre de l'ensemble 

des moyens de secours dont dispose l'établissement. 

Un exemplaire de cette convention doit être annexé au registre de 

sécurité.(Art. MS 46) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL IMPORTANT : 

Conformément à l'article R. 143-42 du Code de la Construction et de l'Habitation, Madame ou 

Monsieur le Maire devra notifier le résultat de cette visite et sa décision à l'exploitant, soit par 

voie administrative soit par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Une Ampliation de ce document sera transmise au secrétariat de la commission de sécurité. 

 

« Les renseignements contenus dans ce procès-verbal font l’objet d’un traitement 

informatisé en application de la loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés et à l’arrêté du 22 janvier 1998 relatif à la 

création dans les préfectures d’un traitement automatisé de gestion de la liste des 

établissements recevant du public » 

 


